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MENTION  
Sciences de l’éducation 

Capacité d’accueil globale de la mention en M1 
Se référer aux capacités votées dans l’annexe sur les capacités d’accueil en Master 

 

     NB : Le M1 propose plusieurs parcours-types, en cohérence avec les spécialisations proposées en M2. Ce document concerne un de ces parcours ; pour les 

autres parcours de M1, reportez-vous aux fiches formations correspondant aux différents parcours-types de M2 (http://masters.parisnanterre.fr. 

 

Conformément à la délibération du Conseil d’Administration de l’Université Paris Nanterre n°2018-156 relative aux admissions en Master subordonnées à 

l’examen du dossier du candidat : 

 

Intitulé de la mention : Sciences de l’éducation 

Intitulé du parcours-type : Cadres d'intervention en terrains sensibles (CITS) 

Modalités de recrutement 
Le recrutement ne prévoit aucune épreuve écrite et/ou orale : 

     Recrutement uniquement sur dossier pour tou·te·s 

Critères de recrutement 

 

Conformément à la délibération du CA, il est attendu des candidat·e·s qu’ils·elles montrent l’adéquation de leur formation antérieure 

et de leur projet professionnel avec la formation visée. 

Mentions de Licences conseillées : 

Sciences de l'éducation. 

Sociologie. 

Sciences sociales. 

Géographie et aménagement. 

Sciences de l'homme, anthropologie, ethnologie. 

Psychologie. 

Administration économique et sociale. 

Arts du spectacle. 

Sciences et techniques des activités physiques et sportives 

 

Les candidat·e·s titulaires d’autres diplômes pourront également candidater (procédure de validation des acquis académiques ou des 

études antérieures, notamment).  

Les diplômes d’Etat du champ social (DEES, DEEJE et DEASS) ne remplacent pas une Licence. Ils peuvent être pris en compte si leur 



obtention est suivie de 3 années d’exercice professionnel dans le champ (procédure de validation des acquis professionnels). 

En matière d’acquis académiques, le recrutement se fondera sur la prise en compte des éléments suivants :  

Connaissances académiques sur un ou plusieurs des thématiques suivantes : 

o publics ciblés par les politiques de la ville, 

o territoires prioritaires, 

o dispositifs territoriaux d'intervention partenariale (réussite éducative ; insertion des jeunes ; prévention et traitement de la 

délinquance), 

o intervention sociale et socio-culturelle. 

 

En matière d’expériences professionnelles, le recrutement se fondera sur la prise en compte des éléments suivants :  

Connaissances et/ou expériences (attestées) dans un ou plusieurs des champs professionnel ou bénévole suivants : 

o des publics ciblés par les politiques de la ville, 

o des territoires prioritaires, 

o des dispositifs territoriaux d'intervention partenariale (réussite éducative ; insertion des jeunes ; prévention et traitement 

de la délinquance), 

o de l'intervention sociale et socio-culturelle. 

 

Est/sont également apprécié/e/s  

La connaissance d'une langue parlée sur les territoires d'intervention est un atout 

Les pièces constitutives du dossier sont : Pièces communes aux candidatures de Master (détail sur http://masters.parisnanterre.fr )  

Pièce(s) spécifique(s) supplémentaire(s) : Les candidat·e·s au Master 1 devront écrire un dossier de 3 à 5 pages qui présentera leur 

parcours académique, professionnel, militant, et/ou bénévole, leur pré-projet de mémoire, articulé à un lieu de stage, et leurs 

perspectives (notamment professionnelles).  

Dates de dépôt des 

candidatures 

Se référer aux dates votées dans le tableau des périodes de candidatures en Master 

 

 


